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I. REUNION CONJOINTE DE LA COMMISSION DES SCIENCES ET DES TECHNOLOGIES ET DE LA COMMISSION SUR LA DIMENSION CIVILE DE LA SECURITE

A.
Débat sur La sécurité énergétique européenne et le rôle de la Fédération de Russie, avec Roland Götz, chercheur, Département de la recherche, Fédération de Russie et CEI, Institut allemand des questions internationales et de sécurité, et Margarita Balmaceda, professeur associé, Ecole John C. Whitehead de diplomatie et de relations internationales, Université Seton Hall, New-Jersey, Etats-Unis 

1.
Roland Götz a décrit les tendances actuelles et futures de l'approvisionnement et de la fourniture énergétiques en Europe, avec une attention particulière pour le pétrole et le gaz et pour le rôle fondamental joué par la Russie. Contrairement à ce qu'annonçaient des prévisions antérieures, M. Götz estime qu'en Europe, la consommation de pétrole ne devrait pas augmenter dans des proportions significatives dans les 20 à 30 prochaines années. Près d'un tiers du volume total de pétrole qui y est consommé vient de Russie. Selon M. Götz, les livraisons de pétrole russe à l'Europe devraient rester stables à l'avenir, alors que les Européens devraient importer davantage de la région de la mer Caspienne. 

2.
Contrairement au pétrole, qui est un produit mondial, les marchés gaziers sont principalement des marchés régionaux. La demande de gaz naturel devrait augmenter en Europe, quoique les scénarios les plus récents envisagent une demande stable. Les importations de gaz viennent principalement de Russie et, d'après M. Götz, les livraisons de gaz russe à l'Europe resteront stables. La Russie dispose d'importantes réserves de gaz. Elle a aussi construit de nouveaux gazoducs qui lui donnent davantage de moyens de pression sur les pays qu'ils traversent. A côté des livraisons de gaz russe, M. Götz s'attend à ce que la part des fournitures de gaz naturel liquéfié (GNL) en provenance du Moyen-Orient augmente à l'avenir. En revanche, on peut difficilement dire comment vont évoluer les importations de gaz de la mer Caspienne en Europe. En conclusion, M. Götz a déclaré que l'approvisionnement de l'Europe en gaz est assuré à court et à moyen terme. Il a avancé deux propositions destinées à renforcer la sécurité et la stabilité de l'approvisionnement. Premièrement, il propose de multiplier les interconnexions des réseaux de gazoducs dans un souci de flexibilité en cas de défaillance grave de l'un d'eux. Ensuite, il préconise la construction d'installations de stockage de gaz supplémentaires en vue d'atténuer les effets de changements majeurs de l'approvisionnement et de la demande causés par de fortes fluctuations des prix. 

3.
L'exposé de Margarita Balmaceda a principalement porté sur les éléments de la dépendance énergétique des pays de transit de l'ex-Union soviétique envers la Russie. Le réseau de pipelines dont ont hérité les anciennes républiques soviétiques est connecté à la Russie qui a réussi, en quelques décennies, à prendre le contrôle du marché des ressources énergétiques (gaz et pétrole) ainsi que de l'infrastructure de distribution. Bien que ces pays aient tenté de diversifier leurs sources d'approvisionnement en resserrant leurs liens avec les pays d'Asie centrale, ces politiques ont été largement privées d'effet par les relations contractuelles monopolistiques qui lient ces pays à la Russie. Par le truchement de Gazprom, la Russie a su implanter des sociétés intermédiaires dans l'espace post-soviétique. La diversification géographique ne suffit donc pas et devrait s'accompagner d'une diversification contractuelle. 

4.
La dépendance de la Russie n'est pas seulement le résultat de la politique énergétique de ce pays, elle a aussi bénéficié d'un contexte politique propice dans les pays de transit. Elle est, en particulier, étroitement liée au problème de la gouvernance. Un fort degré de corruption conjugué à des intérêts contradictoires entre nations, entreprises et acteurs individuels sont autant de facteurs qui ont freiné la mise en place de programmes de diversification énergétique dans la région. Bien qu'il n'existe pas de solution toute trouvée à ce problème, Mme Balmaceda préconise : i) une augmentation des investissements européens dans l'exploration des ressources et la construction d'infrastructures dans les anciennes républiques soviétiques; ii) la promotion de programmes d'économies d'énergie dans ces pays où près de 30% de l'énergie consommée est gaspillée; iii) la promotion d'une diversification énergétique sur une base géographique et contractuelle. 

5.
Les participants ont posé plusieurs questions et formulé des commentaires sur la dépendance et la diversification énergétiques. L'un d'eux a fait remarquer que, si l'Europe est tributaire de la Russie pour son approvisionnement en énergie, la Russie est elle aussi tributaire du marché européen pour ses exportations. Cette interdépendance devrait être exploitée plus énergiquement par les Européens. Il faut aussi déplorer que la Douma russe refuse de ratifier la Charte européenne de l'énergie qui empêcherait la discrimination envers des pays européens. M. Götz a toutefois souligné à ce propos que la Russie n'est pas une exception étant donné que de nombreux pays, dont les Etats-Unis, n'ont aucun intérêt à assumer de nouvelles obligations dans leurs rapports contractuels avec des pays clients. Pour les représentants russes, reprocher à la Russie d'augmenter les prix du gaz pour ses clients étrangers est une erreur; seules des considérations d'ordre économique dictent cette attitude. D'autre part, le gouvernement russe projette d'augmenter également les prix sur le marché intérieur au cours des prochaines années. Plusieurs participants ont aussi souligné le besoin d'une diversification accrue des sources d'énergie ("charbon propre", nucléaire) et des itinéraires d'approvisionnement. D'autres intervenants ont souligné la nécessité de découpler les prix du pétrole et du gaz ainsi que les problèmes liés à la densité du trafic de pétroliers dans le Bosphore.

II. REUNION DE LA COMMISSION SUR LA DIMENSION CIVILE DE LA SECURITE

A. Remarques préliminaires

6. Le Président, Michael Clapham (UK), commence la réunion en souhaitant la bienvenue aux membres de la commission et aux intervenants, et en remerciant la délégation allemande. L’ordre du jour de la réunion [050 CDS 08 F] et le compte rendu de la réunion de la commission qui s’est tenue à Reykjavik [238 CDS 08 F] sont adoptés tels quels.

B. Exposé de Judy Batt, professeur de Sciences Politiques sur l'Europe centrale et du sud-est, centre de recherche européen (ERI), Université de Birmingham, sur Le Kosovo et la Serbie : Quel avenir ?
7. Judy Batt présente les principales questions non résolues qui auront des effets déterminants sur l’avenir du Kosovo et de la Serbie. La première est la question albanaise. Selon Mme Batt, le sujet devrait désormais être considéré comme clos. Plus encore que les considérations territoriales, la plus grosse difficulté des gouvernements de la région est la fragilité de l'Etat et son incapacité à tenir ses promesses concernant l’intégration euro-atlantique. La deuxième question concerne la gouvernabilité du Kosovo : dans quels délais cet Etat mettra-t-il en place des institutions et dans quelle mesure ce processus va-t-il réussir ? Une troisième question est de savoir si les instances dirigeantes du Kosovo parviendront à gérer les attentes de la population et si elles utiliseront l’indépendance comme un instrument de modernisation. Quant à la dernière question – et ce n’est pas la moindre – elle concerne l'avenir de la Serbie. Ce pays deviendra-t-il un moteur d’intégration dans la région ou cherchera-t-il de nouveaux partenaires ailleurs ? Les responsables serbes apporteront-ils enfin la preuve qu'ils sont capables de faire face à des choix difficiles ? Mme Batt attire l’attention sur le fait que la politique mise en œuvre par l’UE à l’égard de la Serbie est un élément primordial, et qu’elle doit concerner davantage des aspects pratiques et techniques que des principes d’ordre général. Il faut également que l'UE s’améliore dans son engagement politique à l'égard de la Serbie et dans son rôle de stimulation du débat sur ce que l’intégration aux institutions européennes signifie réellement pour la Serbie et sa population. 

8. Répondant à une question de Vladimir Zhirinovskiy (RU) au sujet de l’historique du conflit au Kosovo, Mme Batt indique que la situation actuelle est le fruit de plus d’un siècle de violences exercées par les Serbes à l’encontre des Albanais et inversement. La population albanaise du Kosovo n’a jamais été complètement intégrée dans l’Etat serbe, ni dotée de tous les droits civils. Cela a conduit certains Albanais du Kosovo à recourir à la violence, même si ce n’était pas la majorité. 

9. Interrogée par M. Zhirinovskiy, Igor Becic (RS) et Oleg Zarubinskyi (UA) sur la légalité de la déclaration d'indépendance du Kosovo, Mme Batt rappelle que le droit international repose à la fois sur le respect de l'intégrité territoriale et de la souveraineté des Etats, ainsi que sur l'autodétermination des peuples. Ce dernier principe n'est pas un droit de sécession ; il s’agit plutôt de la capacité de l’Etat à assurer la sécurité et à protéger les droits humains de ses citoyens, y compris ceux des minorités. Or, dans le cas de la Serbie, Mme Batt précise que Belgrade a clairement failli à l’obligation de garantir l’égalité des droits humains et civils de sa population et qu’elle a également manifesté peu d’intérêt à l’idée d’administrer à l’avenir le Kosovo. Le fait que la Serbie renonce catégoriquement à la violence pour résoudre la situation actuelle est une très bonne chose, mais les propositions de Belgrade concernant la voie à suivre ne sont toujours pas claires. Mme Batt critique plus particulièrement les démocrates serbes, en expliquant que leur discours pendant la campagne électorale tournait presque exclusivement autour de la question nationale et manquait totalement de vision stratégique. De façon plus générale, Mme Batt affirme que les atteintes aux droits de l’homme constituent la principale menace pour la sécurité au XXIe siècle, et que la communauté internationale doit s’interroger sur les limites qui doivent être fixées au principe de souveraineté territoriale lorsque les violations des droits humains ont des conséquences négatives sur la stabilité et la sécurité.

10. En réponse à une question de Hendrik Jan Ormel (NL) concernant la coopération de la Serbie avec le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et son incidence sur le processus d’intégration du pays à l’UE, Mme Batt reconnaît que l’on pourrait dire que la condition de collaboration avec le TPIY a été imposée trop tôt à la Serbie, et que celle-ci a été traitée injustement. Il n’en reste pas moins que le fait de livrer des criminels de guerre à la justice est une question à la fois de capacité et de volonté. Si le Président Tadic ne maîtrise pas les instruments de sécurité dont dispose son pays et n'est pas capable de faire en sorte qu’ils remplissent leur tâche, on peut s’interroger sur la capacité de son gouvernement à gérer efficacement les affaires publiques, un aspect évidemment crucial pour l'intégration du pays à l'UE. On pourrait également en déduire que les autorités serbes n'ont pas la volonté politique de prendre des mesures énergiques à ce sujet. 

11. Mihail Lupoi (RO), Vitalino Canas (PT), Kyriakos Mitsotakis (GR) et Anna Maria Gomez (EP) soulèvent plusieurs questions concernant la légitimité des dirigeants du Kosovo, la capacité des institutions kosovares à administrer efficacement le territoire, et le risque que le Kosovo ne devienne un Etat en déliquescence et ne cherche à s’unir avec l’Albanie. S’agissant des responsables kosovars et de leurs activités passées, Mme Batt fait remarquer que « ceux qui sont pour certains des terroristes sont pour d’autres des combattants de la liberté ». Elle ne partage pas les inquiétudes que suscite le manque d’enthousiasme des Kosovars à l’égard de leur indépendance acquise de fraîche date, car elle considère que c’est le signe positif du réalisme de la population quant aux opportunités que peut apporter ce statut. Mme Batt rejette également les craintes que le Kosovo ne devienne un Etat en déliquescence en citant l’exemple réussi du Monténégro, dont certains avaient peur au départ qu'il ne soit pas viable en raison de sa très petite taille. L’oratrice ne pense pas que l’Albanie ait un quelconque intérêt à intégrer un Kosovo en déliquescence ni qu’elle en manifeste le souhait. Enfin, concernant les nombreuses activités de trafic illicite et de criminalité organisée présentes au Kosovo, Mme Batt souligne que c'est un problème qui touche encore toute la région des Balkans. Elle indique que la solution pour mettre un terme à la criminalité organisée est de régler la question du statut de l'Etat et de définir clairement les frontières étatiques. 

12. Répondant aux questions de Pernille Frahm (DK) et de Tchetin Kazak (BG) concernant la protection des droits des minorités au Kosovo, Mme Batt explique que le plan Ahtisaari prévoit une autonomie maximale pour la minorité serbe du Kosovo et l’établissement de liens spéciaux avec Belgrade. Elle reconnaît toutefois que ces dispositions seront difficiles à mettre en œuvre si les Serbes du Kosovo refusent de participer aux institutions de l’Etat. Selon elle, un cadre institutionnel de protection des droits des minorités ne peut fonctionner que si le peuple y est favorable, et le meilleur cadre qui soit ne peut produire aucun effet si la volonté n’est pas au rendez-vous. 

13. Interrogée par Hans Olav Syversen (NO) au sujet des répercussions que peut avoir la situation au Kosovo sur la Republika Srpska de Bosnie-Herzégovine, Mme Batt indique que l’obstacle principal à l'avancée des réformes est moins la Republika Srpska que les Bosniaques et la Fédération eux-mêmes. Elle ajoute cependant que toutes les forces du pays sont favorables à l’intégration à l'UE, et se dit optimiste quant à l’avenir du pays.

C. Exposé de Stéphane Bourgon, avocat au Tribunal pénal international pour l'ex‑Yougoslavie (TPIY), sur Le Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie : mis à jour
14. Stéphane Bourgon rend compte des réalisations du TPIY pendant ses 15 ans d'existence, ainsi que des difficultés auxquelles il doit encore faire face. L'une des réalisations du TPIY est d'avoir fourni un modèle pour les autres tribunaux pénaux internationaux et d’avoir contribué au développement du droit humanitaire international. Le Tribunal a également apporté la preuve qu’il est possible d'exercer une justice pénale indépendante et impartiale au niveau mondial. Pour autant, l'expérience du TPIY a aussi mis en évidence de nombreuses lacunes, comme par exemple la longueur des procédures et l’incapacité à intégrer complètement la fonction de la défense, qui demeure séparée des institutions du Tribunal. M. Bourgon regrette en outre que les fondateurs du TPIY n’aient pas accordé plus d’importance à la communication avec les populations des pays concernés. Des efforts supplémentaires devraient être consacrés aux relations publiques, éventuellement avec l’aide d’autres institutions telles que l’AP-OTAN. Le TPIY a encore plusieurs travaux difficiles à accomplir avant de pouvoir fermer ses portes. Les quatre inculpés toujours en fuite – dont Radovan Karadzic et Ratko Mladic – doivent être arrêtés et transférés devant le Tribunal pour y être jugés. Même si le TPIY fait l'objet de pressions pour terminer rapidement sa tâche, il devra résister à la tentation de sacrifier le respect de la loi et les droits des accusés sur l’autel de la facilité. Il doit aussi continuer à se maintenir à l’écart de toute influence politique. 
15. En réponse à une question de M. Zhirinovsky, M. Bourgon conteste les accusations de partialité dont fait l'objet le Tribunal, et récuse toute responsabilité dans le décès en prison de Slobodan Milosevic. Interrogé par Jane Cordy (CA), l’intervenant reconnaît qu’il n’existe pas de recette unique pour garantir l’indépendance des tribunaux. Cependant, une fois qu’un tribunal est créé, le pouvoir exécutif doit rester en dehors des décisions judiciaires et ne pas intervenir dans la nomination des juges.

16. Répondant aux questions de MM. Ormel et Kazak sur le délai d’achèvement des travaux du TPIY, M. Bourgon explique que la longueur des procédures est due principalement aux règles concernant la recevabilité des preuves. Il espère que le Conseil de sécurité des Nations Unies prolongera le mandat du Tribunal jusqu’à ce que tous les inculpés aient été jugés. En théorie, il serait possible de transférer les dossiers de Karadzic et de Mladic à la Cour pénale internationale (CPI). Cela nécessiterait cependant une décision du Conseil de sécurité, ainsi que de l’Assemblée des Etats Parties de la CPI. 

17. Interrogé par Mme Gomes et Sardar Muhammad Latif Khosa (PK), M. Bourgon indique que si les victimes sont l’un des éléments les plus importants du droit pénal international, elles ne doivent toutefois pas être autorisées à jouer un rôle actif dans les procès, sans quoi ces derniers dureraient des années. Son point de vue est cependant minoritaire, car la CPI a en fait décidé d’autoriser les victimes à être représentées au stade de la confirmation de la mise en accusation, ainsi que pour le contre-interrogatoire des témoins.

18. Enfin, faisant suite au commentaire de M. Lupoi, M. Bourgon rappelle aux parlementaires que selon le droit pénal international – et aussi difficile que ce soit à appliquer dans la pratique –, un soldat a pour obligation de désobéir à son supérieur s’il sait que l'ordre qui lui est donné est illégal. M. Bourgon insiste sur la nécessité de faire en sorte que la communauté militaire ait une meilleure connaissance du droit pénal international et qu’elle ne s’en méfie pas.  
D. Examen du projet de rapport général sur Le Kosovo et l'avenir de la sécurité dans les Balkans [051 CDS 08 F] présenté par M. Vitalino Canas (Portugal), rapporteur général

19. Lors de la présentation de son rapport, Mr Canas précise que, bien que le Kosovo ait déclaré son indépendance le 17 février 2008 – indépendance qui a été reconnue par une quarantaine d’Etats – de nombreuses questions restent en suspens, que ce soit pour Pristina, pour Belgrade ou pour la communauté internationale. M. Canas attire l’attention sur deux points particulièrement délicats : le sort incertain de la population serbe du Kosovo, et la « reconfiguration » problématique de la présence internationale au Kosovo. S’il est possible que les récentes élections législatives en Serbie aident à clarifier les intentions de Belgrade, l’entrée en vigueur le 15 juin de la Constitution du Kosovo ajoutera un autre élément de complication à la situation. 

20. Xhavit Haliti (Assemblée du Kosovo) se dit satisfait du rapport et confirme les nombreuses mesures qui ont été prises depuis février pour renforcer les institutions kosovares – y compris l'Assemblée du Kosovo – et transformer en législation les principes et les dispositions du plan Ahtisaari. L'adoption d’une nouvelle Constitution le 9 avril a été une étape importante. M. Haliti affirme que les autorités kosovares sont prêtes à faire un geste de réconciliation en direction de Belgrade, et qu’elles sont extrêmement déterminées à conduire le Kosovo sur la voie de l’intégration euro-atlantique.  

21. Dragan Sormaz (RS) fait savoir que la Serbie ne reconnaîtra jamais le Kosovo comme un Etat indépendant. Il appelle les pays qui n'ont pas encore reconnu le Kosovo à ne pas le faire, et ceux qui l’ont reconnu à annuler leur décision. Il rappelle aux délégués que la Serbie est favorable à un nouveau cycle de négociations sur le statut du Kosovo et qu’elle approuvera toute décision qui sera prise par le Conseil de sécurité des Nations Unies. Enfin, il avertit que si la Mission d’administration intérimaire des Nations unies au Kosovo (MINUK) se retire du Kosovo et que l'UE et l'OTAN entreprennent la mise en œuvre du plan Ahtisaari sans l’autorisation du Conseil de sécurité, la Serbie considérera la mission de l'UE comme illégale et les troupes de l'OTAN comme une force d'occupation. Konstantin Samofalov (RS) confirme que la Serbie ne renoncera jamais à ses revendications de souveraineté sur le Kosovo. Il déconseille également à la KFOR de participer à la mise en place de nouvelles institutions de défense au Kosovo. D’un autre côté, il se félicite des résultats des élections qui ont eu lieu en Serbie le 11 mai, car ils montrent clairement que la population serbe est favorable à l’intégration européenne. M. Samofalov annonce par ailleurs que l’une des priorités du nouveau gouvernement sera de renforcer la coopération avec l’OTAN dans le cadre du programme de Partenariat pour la paix.  

22. M. Kazak accueille le rapport avec satisfaction mais suggère que la section consacrée aux minorités ne traite pas seulement de la situation des Serbes du Kosovo, mais aussi de celle des autres minorités. Milorad Zivkovic (BA) attire l’attention sur les aspects délicats et complexes de la question du Kosovo, et souligne qu’il faut, en cette période difficile, faire preuve de beaucoup de bonne volonté dans la région. Il affirme qu’à court terme, Sarajevo ne reconnaîtra pas le Kosovo comme un Etat indépendant. Au sujet du rapport, l’orateur désapprouve la comparaison qui est faite au paragraphe 63 entre le Nord Kosovo et la Republika Srpska, car elle discrédite injustement cette république. M. Mitsotakis demande au rapporteur de reformuler la phrase du paragraphe 5 qui fait référence à la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies, en précisant que cette résolution est valable jusqu’à ce qu’elle soit remplacée par une autre. Il suggère en outre de compléter le paragraphe 45 qui concerne les difficultés économiques du Kosovo et les problèmes que pose la criminalité organisée. 

23. M. Zhirinovskiy demande à ce que la question des minorités en Europe soit abordée avec prudence et cohérence, et souligne que l’on ne peut obtenir la paix et la stabilité dans les Balkans sans le concours de la Serbie. 

24. Le rapporteur général accepte d’apporter toutes les modifications suggérées. Pour finir, il se félicite du fait que les deux parties soient favorables à une solution pacifique, et appelle toutes les parties à se garder de toute déclaration d’ordre général et à se consacrer en revanche aux questions sur lesquelles elles peuvent trouver un accord.

E. Débat sur La contribution de l'Assemblée à l'élaboration du Concept stratégique de l'OTAN [099 SC 08 rév 1 F]
25. Après quelques remarques préliminaires, Jan Petersen (NO) invite les délégués à soumettre leurs propositions concernant les questions générales suivantes : l'objectif de l'Alliance ; ses valeurs et ses principes ; les principales menaces et difficultés auxquelles elle doit faire face ; ses capacités ; ses partenaires et ses limites géographiques. 

26. Lord Jopling (UK) fait remarquer que, bien que l’OTAN ait endossé de nouveaux rôles, les capacités qui ont été mises en œuvre pour lui permettre de remplir sa mission d'origine – la défense collective – ne doivent pas disparaître pour autant. Il regrette qu’avec l’élargissement de l’Alliance, on assiste également à une baisse d’efficacité et de détermination. Il suggère par conséquent que la procédure d’élargissement soit rendue à l’avenir plus difficile, et que l'OTAN ne participe que de façon limitée à des opérations hors zone. Il propose à cet égard que l’on encourage la création d’autres alliances militaires régionales, par exemple en Asie du Sud-Est.

27. Arjan Vliegenthart (NL) préconise que l’OTAN soit intégrée à une structure de sécurité internationale, et insiste sur le fait qu’il est important de développer des relations avec des pays non membres de l'Alliance. Il se félicite que les parlements nationaux puissent utiliser la discussion sur le concept stratégique comme point de départ pour aborder la question de la sécurité mondiale, un thème qui est rarement traité dans les débats politiques à l’échelle nationale. 

28. Raffi Hovannisian (AM) préconise que le nouveau concept stratégique de l’OTAN accorde une place particulière aux aspirations communes de l’OTAN et de la Russie. Il insiste par ailleurs sur la nécessité que l’OTAN respecte rigoureusement ses valeurs fondamentales (droits de l’homme, démocratie, respect de la loi, administration civile des questions de sécurité et de défense, condamnation du génocide et des atteintes graves aux droits de l'homme, etc.) et les applique de façon homogène. Il suggère à cet égard que les pays membres et les pays candidats fassent régulièrement l’objet d’une évaluation concernant la manière dont ils respectent ces valeurs.  

29. M. Zhirinovskiy se demande à quoi sert l’OTAN aujourd’hui et s’il ne serait pas préférable de créer une nouvelle organisation sur des bases complètement nouvelles. Cela permettrait à l’Alliance de rompre avec le poids du passé. Selon l’orateur, la création de l’OTAN a été à l’origine de la conclusion du Pacte de Varsovie et c’est elle qui a exacerbé les tensions depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. 

30. M. Canas insiste sur l’importance d’une clarification de l’interface entre l'OTAN et l'UE dans la perspective de l'entrée en vigueur probable du Traité de Lisbonne, qui prévoit le développement de la défense européenne. 

31. Mme Frahm estime que l’OTAN doit s’intéresser aux défis que représente le changement climatique. Elle met également l’accent sur le respect des valeurs au sein des forces armées nationales. Elle cite notamment les droits des soldats en tant que citoyens, ainsi que l’égalité des sexes entre les soldats.  

32. Mme Cordy se joint aux recommandations de Mme Frahm concernant les questions du changement climatique et de l’égalité des sexes. Elle cite en outre un certain nombre d’autres thèmes qu’il conviendrait de traiter dans le nouveau concept stratégique, à savoir : partenariat avec l’Asie du Sud-Est, relations avec la Russie, opérations en Afghanistan, partage des charges et dimension civile de l’OTAN (dont les droits de l’homme, les opérations d’aide humanitaire, etc.).

33. M. Syversen soulève deux grandes questions. Premièrement, l’OTAN doit-elle devenir une police internationale, et quelles répercussions cela aurait-il sur sa mission d’origine ? Deuxièmement, comment l’OTAN peut-elle à l'avenir gérer le problème du partage des charges ?

34. Franco Monaco (IT) rappelle que la discussion sur le concept stratégique de l’OTAN devrait être consacrée à la vision de l’avenir et non au passé. Il ajoute qu’elle devrait avoir lieu avant tout débat sur l'élargissement de l'OTAN et avant l'établissement des critères d'adhésion pour les nouveaux membres.

35. Le Président approuve les commentaires relatifs à l’importance des valeurs, notamment la bonne gouvernance, les droits de l'homme et le respect de la loi.
F. Examen du projet de rapport spécial sur Sécurité énergétique : Coopérer pour renforcer la protection des infrastructures énergétiques critiques [053 CDS 08 F] présenté par Lord Jopling (Royaume-Uni), rapporteur spécial
36. Le rapporteur spécial explique que son rapport est consacré avant tout à la menace terroriste prenant pour cible des infrastructures énergétiques. Les terroristes ont manifesté leur intention de frapper des infrastructures de ce type dans le monde entier, et il y a effectivement eu ces dernières années un nombre élevé d’incidents, dont certains particulièrement graves. C’est pourquoi le rapport insiste sur la nécessité de renforcer la protection des infrastructures énergétiques. Sachant qu'il est impossible de protéger la totalité de ces infrastructures, la priorité doit être accordée à celles qui sont de la plus grande importance dans la chaîne d’approvisionnement. Le secteur du pétrole – notamment les pétroliers et les voies de passage étroites qu’ils empruntent – semble être la cible principale des terroristes. Cela dit, certains ports, oléoducs et terminaux, ainsi que certaines infrastructures non liées au pétrole pourraient également être des cibles intéressantes pour les terroristes. La protection des infrastructures critiques relève surtout de la responsabilité de chaque pays. Le rapport souligne toutefois que l'OTAN et l'UE peuvent toutes les deux être utiles en améliorant la coopération internationale dans ce domaine. 

37. David Scott (US) attire l’attention sur la gravité de la menace terroriste. Il insiste parallèlement sur la nécessité de faire face à un autre type de menace, à savoir le chantage politique aux ressources énergétiques. Il appelle l’OTAN à prendre ces deux menaces au sérieux et à commencer à réfléchir à des plans de circonstance, comme par exemple l’utilisation éventuelle de l’armée. M. Zhirinovskiy demande si cela pourrait aller jusqu’à une confrontation directe. Il ajoute que la Russie est prête à fournir de l'énergie à tous ceux qui en ont besoin, mais précise que si les questions ayant trait notamment au Moyen-Orient doivent un jour être résolues, il faudra compter avec la participation sans réserves de la Russie. 

38. M. Kazak souligne qu'il est important que la sécurité de l’approvisionnement énergétique soit assurée non seulement pour l’armée mais aussi pour les populations, et que cette protection soit fournie non seulement aux membres de l’OTAN mais également à ses partenaires dans le Caucase et en Asie centrale. M. Ormel demande si la protection du détroit d’Ormuz relève de la responsabilité des pays riverains – l’Iran et le Yémen – ou si l’OTAN peut aussi être mise à contribution.   

39. Bruce George (UK) et Rasa Jukneviciene (LT) mettent tous les deux l’accent sur le fait que la principale menace pour la sécurité énergétique n’est pas le terrorisme mais l’utilisation politique de l’énergie, dans un contexte de raréfaction des ressources et de dépendance envers un nombre réduit de fournisseurs. Mme Jukneviciene insiste en particulier sur la manière dont l’énergie est utilisée pour influencer la situation interne des pays de transit et de destination, ainsi que sur les liens qui existent entre le commerce de l’énergie et la corruption. Elle appelle à la mise en œuvre de mesures concrètes, comme par exemple la création d’un centre sur la sécurité énergétique, qui pourrait s’inspirer du Centre d’excellence qui a été établi récemment en Estonie pour lutter contre les cybermenaces. 

40. Le rapporteur spécial prend acte de ces différents commentaires et indique qu’il les intégrera dans la seconde version du rapport qui doit être présentée à la commission lors de la session de Valence, en novembre. Il reconnaît que le chantage politique aux ressources énergétiques est un point important. Il insiste en outre sur la nécessité de trouver des ressources énergétiques alternatives, ainsi que sur les nombreuses possibilités que peut offrir le nucléaire. S’agissant de la protection des voies de passage étroites, Lord Jopling rappelle qu’elle incombe principalement aux pays, mais que dans le cas de figure d’un chantage, d’autres solutions doivent être trouvées. Enfin, il est d’accord sur le fait qu'un recours à une action militaire peut s'avérer nécessaire dans certains cas.   
G. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique sur Démocratie et sécurité en Asie centrale : Quelles politiques pour l'OTAN et l'UE ? [052 CDSDG 08 F] présenté par Marc Angel (Luxembourg), rapporteur
41. Le rapporteur explique que l’Asie centrale fait l’objet d’un regain d’intérêt de la part de l’Occident, qui s’explique en partie par les inquiétudes grandissantes concernant la sécurité énergétique, ainsi que par la présence actuelle d’une force internationale en Afghanistan. Le rapport donne un aperçu des difficultés rencontrées par les cinq Etats de la région (Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan, Turkménistan et Ouzbékistan) dans leur transition politique. Il s’intéresse ensuite à la manière dont l'OTAN et l'UE ont modifié leurs politiques dans la région. La marge de manœuvre dont disposent ces deux institutions pour influer sur l’évolution de la situation dans ces pays est faible, notamment en ce qui concerne les principes démocratiques et les droits de l’homme. Le rapport appelle donc l’OTAN et l’UE à intensifier et à coordonner davantage leurs travaux afin que leurs politiques dans la région soient les plus efficaces possible.  

42. Au cours de la discussion, M. Zhirinovskiy exprime le regret que le rapport ne fasse pas état de l’influence de la Russie en Asie centrale, ni du nombre d’organisations auxquelles ont adhéré les Etats de cette région, comme par exemple l’Organisation du Traité de sécurité collective ou l’Organisation de coopération de Shanghai. Il appelle à une démocratisation progressive et prudente en Asie centrale, et se dit favorable à la mise en œuvre d’une coopération plurisectorielle avec cette région. Asta Johannesdottir (IS) demande au rapporteur de développer davantage la section consacrée à la situation des femmes et des enfants. Rashit Akhmetov (KZ) félicite le rapporteur pour avoir traité les différents pays de la région séparément plutôt que comme un ensemble homogène. Il est par ailleurs favorable à ce que les membres de la commission effectuent une visite au Kazakhstan.

43. Le rapporteur remercie les membres de l’Assemblée pour leurs commentaires. Il précise que le rapport doit être circonspect, pragmatique et centré sur le long terme. Il reconnaît l'importance de la Russie dans la région et indique qu'il fournira des informations complémentaires sur la situation des femmes et des enfants.

H. Examen du projet de rapport de 2007 de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique Etat et religion dans la région de la mer Noire [161 CDSDG 07 F] par Bert Middel (Pays-Bas), ancien rapporteur, et du Corrigendum [107 CDSDG 08 F] par Marc Angel (Luxembourg), rapporteur

44. Le rapporteur fait savoir que ce rapport n’a pas pu être examiné lors de la session annuelle de Reykjavik, et que son adoption a été repoussée à la session de Berlin. M. Angel présente brièvement les points qui ont été modifiés dans le rapport ainsi que les modifications récapitulées dans le Corrigendum. Bert Middel explique qu’en dépit de ces changements, les principales conclusions du rapport restent les mêmes. Il existe des différences notoires dans la façon dont les pays de la région gèrent les relations entre l’Etat et la religion. Des points communs sont cependant à noter : un important regain de la ferveur religieuse, souvent lié à une recrudescence du nationalisme ; la présence accrue de mouvements religieux provenant de l’étranger ; enfin, l’émergence d’éléments religieux radicaux. La conclusion du rapport est que la religion relève surtout de la politique intérieure, l’objectif étant d’intégrer l’ensemble des communautés et d’empêcher la marginalisation et la radicalisation de certains pans de la société. En revanche, la religion intervient peu – voire pas du tout – dans la politique étrangère des Etats de la région ou dans ce qu'on appelle les conflits gelés. La Tchétchénie n’est qu’une exception à cette règle, en partie du moins.

45. Artur Aghabekyan (AM) s’interroge sur la raison d'être et l'utilité du rapport. Il souligne que l’information fournie selon lui dans le rapport concernant les conflits dans le Caucase du Sud – à savoir que ces conflits sont à caractère religieux et non ethnique – est très dangereuse. Il suggère donc que le rapport ne soit pas examiné. 

46. M. Ormel indique pour sa part que ce qu'il a lu dans le rapport est que la religion n’est pas la principale cause des conflits dans la région. Il souhaite par ailleurs savoir quelles sont les perspectives concernant l’ouverture de la frontière entre l’Arménie et la Turquie. Il soulève ensuite la question du rôle de la Russie dans les conflits non résolus en Ossétie du Sud et en Abkhazie. Enfin, il demande quels ont été le rôle et les responsabilités historiques de la Russie dans l’expulsion de certaines minorités à l’époque soviétique.

47. M. Mitsotakis demande au rapporteur d’ajouter dans son document que la Turquie ne reconnaît pas l'autorité du Patriarche œcuménique, et que l’exercice des droits religieux au sein du patriarcat est aujourd’hui difficile. M. Dogan conteste cette affirmation. Il salue les conclusions générales du rapport et met l'accent sur deux points spécifiques : la nécessité d’encourager la Géorgie à mettre pleinement en œuvre la nouvelle loi sur le rapatriement des Meskhètes ; la situation de la population musulmane en Adjarie et l’importance pour la région de bénéficier d’un statut d’autonomie. Enfin, il insiste sur le fait que la Turquie est et restera un pays laïc.

48. M. Kazak félicite le rapporteur pour son rapport tout en nuances. Il indique que l’Ukraine doit faire davantage d’efforts pour respecter les droits des minorités, en particulier la population tatare, et suggère que la sous-commission effectue une visite en Crimée. 

49. Ziyafat Asgarov (AZ) conteste l'information soi-disant fournie par M. Middel, selon laquelle les communautés non musulmanes présentes en Azerbaïdjan feraient l’objet d’une répression politique. Il attire l’attention sur la tolérance religieuse qui caractérise son pays. 

50. M. Hovannisian regrette que certaines des modifications qu'il avait suggérées au rapporteur n'aient pas été prises en compte dans la version finale du rapport. Il déplore notamment le fait que le génocide arménien ne soit pas appelé par son nom. Il conteste également la manière dont le rapport décrit le conflit sur le Haut-Karabakh, et précise qu'aucune église arménienne n'est implantée en Azerbaïdjan (paragraphe 32). Enfin, il réfute le lien qui est établi au paragraphe 107 entre la politique des Etats‑Unis dans la région et le processus de radicalisation religieuse en Azerbaïdjan. 

51. Gudrat Hasanguliyev (AZ) précise que l’on compte 30 000 Arméniens en Azerbaïdjan, et qu’ils sont libres d’y exercer leurs droits, notamment religieux. Il ajoute que la politique de soutien à l'Arménie mise en œuvre par la Russie exacerbe les tensions dans la région.

52. M. Middel s’explique sur les raisons de son rapport, en indiquant qu’il fait suite à plusieurs travaux de cette sous-commission qui étaient consacrés à la question des minorités dans le Caucase du Sud. Il précise par ailleurs que la conclusion de son rapport est en fait que les conflits dans la région n’ont pas un caractère religieux. Pour répondre à la question de M. Ormel, M. Middel fait savoir que la frontière entre l’Arménie et la Turquie n’est pas encore ouverte, et que les relations entre ces deux pays sont toujours très tendues en raison des événements de 1915. En réponse à M. Asgarov, M. Middel indique que le rapport fait état de la politique répressive de l'Azerbaïdjan à l’égard des groupes radicaux, et non des communautés non musulmanes. Concernant la question des conflits non résolus dans le Caucase du Sud et le rôle de la Russie, il invite les délégués à se reporter aux précédents rapports de la sous-commission. Enfin, M. Middel se déclare disposé à prendre en compte les modifications proposées par M. Mitsotakis concernant le statut du Patriarche œcuménique en Turquie, et celles de M. Dogan sur le rapatriement des Meskhètes.

53. Le projet de rapport Etat et religion dans la région de la mer Noire [161 CDSDG 07 F] et le Corrigendum [107 CDSDG 08 F] sont adoptés avec les nouvelles modifications approuvées par le rapporteur. 

I. Remarques finales

54. Le Président remercie la délégation allemande, les intervenants, les interprètes et le personnel de l’AP-OTAN, avant de clore la séance.

